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Luxembourg, le 14 juin 2024 
 
Circulaire n° 2024-047 
 

Circulaire 
aux administrations communales, 

aux syndicats de communes, 
aux offices sociaux, 

aux autres établissements publics placés sous la surveillance des communes 
 
 

 
Objet : Règlement grand-ducal du 29 mai 2024 portant modification de l’article 151 du 
règlement grand-ducal d’exécution modifié de la loi modifiée du 8 avril 2018 sur les 
marchés publics. 
 
 
 
Mesdames, Messieurs les Bourgmestres, 
Mesdames, Messieurs les Présidents, 
 
Par la présente, il est porté à la connaissance des autorités communales que par règlement grand-
ducal du 29 mai 2024, le seuil de l’article 151 du règlement grand-ducal d’exécution modifié du 8 avril 
2018 de la loi modifiée du 8 avril 2018 sur les marchés publics a été porté à 79.000 euros, hors TVA. 
 
Il s’ensuit donc que l’application soit d’une procédure restreinte sans publication d’avis, soit d’une 
procédure négociée est possible si le montant du marché n’excède pas 79.000 euros, hors TVA. 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de ma très haute considération. 
 

 
 

Le Ministre des Affaires intérieures, 
 
 
 
 
 

Léon Gloden 
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